
Conditions générales de vente 

 

Les présentes conditions générales de vente s’appliquent à toutes les ventes faites et à toutes les 
prestations fournies par nos soins. Elles figurent sur notre site internet ainsi qu’au dos de nos 
documents( bon de commande et facture). Elles sont considérées comme étant formellement et 
explicitement agréées par nos clients. Elles ne seront dérogées que par une convention signée par 
les 2 parties. 
 
Lieu de livraison 

Nos marchandises sont livrables en notre magasin et ne peuvent être que retirées sur place par 
l’acheteur en personne. 
 
Prix 

Sauf stipulation contraire, nos prix s’entendent pour marchandises prises en notre magasin, TVA, 
Recupel comprises. 
Les prix stipulés sont ceux du jour de la commande. 
 
Paiement 

Toutes nos ventes sont faites au comptant sans escompte ni retenue, et payable à Ath. 
Nous acceptons les paiements en espèce, bancontact sans frais. 
 
Réclamations 

Tout défaut éventuel doit être signalé dans un délai de 2 mois à compter de la constatation. Passé 
ce délai, tout droit de réparation ou de remplacement s'éteint. Si le défaut apparaît endéans les 2 
ans suivant la livraison, il est présumé exister au jour de la livraison à moins que nous puissions 
prouver le contraire. Si il n’est pas possible de faire réparer ou remplacer l’article défectueux, 
l’acheteur pourra soit obtenir une réduction proportionnelle du prix ou soit à la résolution du 
contrat. 
 
Garantie 
 
Notre garantie se limite à une durée de 2 ans et ne couvre que les vices cachés, sont notamment 
exclus de la garantie légale, tous les dommages causés intentionnellement, par négligence ou suite 
à une manipulation inconsidérée, un mauvais entretien ou une utilisation impropre ou contraire aux 
prescriptions du fabricant. 
 
Litiges :  

En cas de contestation entre parties ou de poursuites en paiement, sont seuls compétents les 
tribunaux dont dépend notre siège social. 

 

 


